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NON AUX TAXES SUR NOTRE SANTE ! 
OUI A L’ACCES AUX SOINS POUR TOUS !  
Le gouvernement a décidé 
d’appliquer au 1er octobre , le 
doublement de la taxe sur les 
contrats « santé » (3,5 % à 7 %). 
 

Non à l’impôt sur notre santé  ! 
Ajouté à la taxe de financement à 
la CMU de 6,27 %, les contrats 
« santé » s’alourdissent d’un impôt 
indirect de 13,27 % ! 
Refusons cette injustice  ! 
car cette nouvelle taxe touche 
l’ensemble des assurés, et plus 
lourdement les plus modestes. 
Indignons-nous  ! 
Refusons l’inacceptable  ! 
car cette taxe alourdit de manière 
insupportable le montant des 
cotisations et contraint de plus en 
plus d’assurés à ne plus pouvoir 
cotiser. 
 

Triste constat, déjà 30 % des 
assurés sont contraints à renoncer 
à se soigner, situation absolument 
intolérable ! 
 

On ne choisit pas d’être malade  ! 
Ce choix politique est d’autant plus 
dangereux qu’il remet en cause 
une protection sociale solidaire où 
« chacun cotise en fonction de ses 
moyens et se soigne selon ses 
besoins de santé ». 
Exigeons une vraie réforme de 
financement  ! 
Les Mutuelles de France réclament 
l’accès aux soins pour tous, 
notamment par une juste répartition 
des richesses et un élargissement 
des financements à tous les 
revenus notamment financiers. 
 

 


